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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-43162

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-43162

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-169680

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'HéraultNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28340049700022N° National d'identification : 
VAILHAUQUESVille : 

34570Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'un centre d'instruction de formation CEIFOR à Gignac - SDIS 34 - Intitulé du marché : 
relance du lot 8 Revêtements de sols

45431000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Création d'un centre d'instruction de formation CEIFOR à Gignac - Description succincte du marché : 
SDIS 34 - relance du lot 8 Revêtements de sols Lot en relance. Les autres lots ont été déja attribués. 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 8 - Revêtements de sols Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 27/02/24 Marché n° : 
ceiforlot8 Domae Amenagement, 138 square de Cos - résidence mercure, 34080 Montpellier Montant 
Ht : 688 477,36 Euros Sous-traitance : non

11/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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